Procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 29 avril 2010   à 18 h 30  .

Absents et excusés : COURTOIS, CACHEUX, WATTECAMPS, Conseillers communaux.  


La séance est ouverte à 18 h 33.

1. Logement   

  
Présentation de l’Agence Immobilière Sociale (AIS) Tournai Logement ASBL par Madame DALENNE et Monsieur CASIER.

Madame DALENNE remet à chaque conseiller communal une farde de présentation et expose 

- le rôle d’intermédiaire de l’ASBL entre les locataires et les propriétaires,

- les buts de l’association et les valeurs prônées,

- son mode de fonctionnement, 
- l’expérience acquise en la matière (147 logements à l’heure actuelle)
Elle répond aux diverses questions des conseillers communaux, notamment en matière

- de financement, 
- de représentation de la commune et du CPAS,

- de la désignation des locataires.
Un rapport d’activités avec les compte et budget est remis.

Le Président remercie Madame DALENNE pour ses explications, le point sera discuté en séance du Conseil communal prochain pour prise de décision.
Agent traitant : Enguerrand LEKOEUCHE

Politique responsable : Christine DASSONVILLE

2. Motion

A l’unanimité, le Conseil communal vote la motion suivante : 
« Le Conseil communal d’ANTOING, réuni en séance ce 29 avril 2010, 

« 
« Considérant que la SA ELIA met en vente l’ancienne usine électrique d’ANTOING, sise rue « du Coucou ; 

« Vu la situation de l’immeuble en centre urbain, à proximité d’une cité d’habitations « sociales ; 

« Considérant les rumeurs qui ont circulé d’un projet d’installation d’une discothèque dans ce « bâtiment ; 

« Considérant les nuisances sonores que cette destination infligerait aux nombreux riverains ; 

« Considérant que l’immeuble est desservi par une seule voirie – la rue du Coucou  et qu’en « matière d’accessibilité et de sécurité, le site ne se prête absolument pas à une telle « destination ; 

« Considérant que nous avons connaissance d’autres offres pour ce bâtiment ; 

« A l’unanimité, 

« S’OPPOSE à l’implantation d’une discothèque dans l’ancienne usine électrique d’Antoing, « rue du Coucou pour les raisons de sécurité et de tranquillité publiques décrites ci-avant ; 

« DECIDE de transmettre la présente motion au propriétaire du site, la SA ELIA. »
Agent traitant : Samuel BASSETTO --( Marie Pierre SCHONIANS
Politique responsable : Bernard BAUWENS

3. Finances communales

a) Budget communal de l’exercice 2010.

Le budget 2010 a été approuvé par la tutelle sans observations.

b) Conclusion des emprunts suivants auprès de DEXIA BANQUE : 

A l’unanimité, le Conseil communal décide la conclusion des emprunts suivants : 

- emprunt de 86.000 € en 20 ans pour travaux d’aménagement à l’immeuble sis Grand’rue 23

- emprunt de 65.000 € en 20 ans pour travaux de réfection des trottoirs – champ des Faux à Péronnes 

- emprunt de 9.438 € en 20 ans pour travaux de réfection place Bara (complément à l’emprunt n° 1532)
Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Alain BOUCAUT

4. Cimetières communaux.

a) Règlement communal sur les cimetières, funérailles et sépultures.
Monsieur DUDANT dresse un rapide historique et précise les options retenues. Le point a été examiné en détail en séance de commission.
Le règlement communal sur les cimetières et sépultures adopté par le Conseil communal en séance du 25 juin 1992 a été revu dans son intégralité suite à la publication :

· du Décret du 6 mars 2009 modifiant le Chapitre II du livre II de la première partie du CDLD relatif aux funérailles et sépultures et abrogeant la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures (excepté les articles 15 bis §2 alinéa 2 et 23) ;

· de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 29 octobre 2009 portant exécution du décret du 6 mars 2009 ;

· de la Circulaire ministérielle du 23 novembre 2009.

Les principaux changements imposés par la législation et qui seront opérés dans les cimetières de l’entité sont :

· La durée des concessions est passée de 50 à 30 ans (art. L1232-8 §1 prévoit un minimum de 10 ans et un maximum de 30 ans)

· la parcelle d’inhumation des urnes (art. L1232-2 §3 alinéa 2 du Décret) ;

· l’ossuaire (art. L1232-2 §3 alinéa 2 du Décret) ;

· la parcelle des étoiles qui accueillera  les fœtus nés sans vie entre le 106e jour et le 180e jour de grossesse et les enfants (art. L1232-2 §4 et L1232-17 §3 du Décret) ;

      Celle-ci comprendra une parcelle de dispersion des cendres pour les enfants et fœtus et 

      une parcelle d’inhumation pleine terre pour les cercueils des fœtus et pour les cercueils 

      et urnes des enfants ;

A côté de ces modifications imposées par la législation, le Collège a également décidé :

· d’accorder des concessions pleine terre ; 

· de revoir les tarifs concernant les nouveautés :

       le règlement-taxe sur l’ouverture de caveau et concession et le règlement-taxe sur les     

       exhumations ont été adaptés ;
-     d’augmenter l’indemnité forfaitaire octroyée au personnel ouvrier pour une 
       exhumation. Ce point fera l’objet d’une décision ultérieure du Conseil communal, 
       après négociation syndicale.
Monsieur VIVIER demande que le règlement soit affiché aux différents cimetières, pour que la population sache ce qu’il est permis de faire et de ne pas faire. Il évoque le respect des dernières volontés d’un défunt, en cas de litige entre les membres de la famille, il appartient au Juge de Paix de statuer.
Le règlement est adopté à l’unanimité.

b) * Règlement redevance sur les exhumations et le rassemblement des restes mortels : 


Le Conseil, unanime,  fixe la redevance comme suit : 

- 250 € par exhumation d’un caveau, d’une citerne ou pour l’exhumation d’une urne. Cette redevance est également due pour le rassemblement de restes mortels de 2 corps inhumés dans un caveau ou une citerne ou pour le rassemblement de deux urnes.

- 700 € par exhumation de pleine terre.

Cette redevance est également due pour le rassemblement des restes mortels de deux corps inhumés en pleine terre.

Lorsque le rassemblement concerne plus de deux corps ou de deux urnes, la redevance est majorée du tarif horaire.

    * Règlement redevance pour l’ouverture de caveaux et concessions 
Le Conseil, unanime, fixe la redevance comme suit : 200 € par ouverture.
Agent administratif : Magali EVRARD
Politique responsable : Didier DUDANT
5. Impositions communales

a) Règlement redevance sur la délivrance de documents administratifs – modification.

Complémentairement au changement voté lors du Conseil communal précédent (cartes d’identité à 3 € + 12 € ristournés au SPF Intérieur), le Conseil communal, unanime, adapte également le tarif pour les cartes d’identité électroniques délivrées aux étrangers. Les deux modifications seront reprises dans une seule délibération.

Sont aussi adaptées les redevances pour le traitement des demandes de permis d’urbanisme, vu le coût des tarifs postaux en augmentation constante : 60 € pour les demandes de permis d’urbanisme, 15 € pour les demandes de minime importance et 10 € par dépôt de déclaration relative aux petits permis.. La redevance est due lors de la transmission de l’accusé de réception du dossier complet.

b) Règlement redevance pour le traitement des demandes de permis de lotir 

A l’unanimité, le Conseil communal adapte  le règlement redevance, en fonction des frais postaux importants supportés par la commune pour le traitement de tels dossiers : 90 € par lot. La redevance est due lors de la transmission de l’accusé de réception du dossier complet.

c) Règlement redevance pour le traitement des demandes d’activités en application du Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 

A l’unanimité, le Conseil adapte le règlement redevance, en fonction des frais postaux importants supportés par la commune pour le traitement de tels dossiers (tous envois par voie recommandée) comme suit : 150 € par permis d’environnement de classe 1, 50 € par permis d’environnement de classe 2, 165 € par permis unique de classe 1, 75 € par permis unique de classe 2 et 20 € par déclaration classe 3.
La redevance est due lors de la transmission de l’accusé de réception du dossier complet.

Agent traitant : Magali EVRARD

Politique responsable : Alain BOUCAUT

Monsieur Samuel VINCENT quitte la séance.

6. Travaux communaux

Monsieur DUDANT présente les grandes règles qui ont présidé à ce projet de plan triennal, arrêtées par le Gouvernement wallon.

Après concertation avec notre organisme d’épuration IPALLE, le Collège a retenu les dossiers suivants.

Après approbation par le Conseil, le dossier sera transmis au Gouvernement wallon, lequel peut modifier le plan, les investissements retenus et modifier l’ordre de priorité.

A l’unanimité, le Conseil communal arrête le plan triennal d’investissements 2010 – 2012 avec ordre de priorité comme suit : 
Investissements proposés : 




   Estimations

2010 :  1. rue Emile Royer à Calonne : sécurité

 
   612.199,50 € TVAC

2011 :  1. rue de l’Angle à Péronnes : égouttage


1.064.113,93 € TVAC                       2. rue Wattecant : égouttage




   489.227,20 € TVAC

            3. rues de Vezon et du Maréchal de Saxe : sécurité

   529.677,50 € TVAC

2012 : 1. rues Jean Renier et Traversière : égouttage

    230.062,14 € TVAC

           2. rues du Centre et de la Grande Campagne : sécurité
    635.362,08 € TVAC

           3. rue de l’Aigle : voirie




    166.133,00 € TVAC

Monsieur VIVIER revient sur le problème de l’état des voiries à Péronnes, suite à l’intervention et à la faillite de la firme DANHEUX-MAROYE. Il lui est confirmé que la Ville a pris contact avec le maître d’ouvrage IPALLE, mais qu’aucune intervention n’est possible sans l’accord préalable du curateur. Le Collège suit ce dossier de près.
Agent traitant : Samuel BASSETTO -( MP SCHONIANS
Politique responsable : Didier DUDANT

7. Biens immobiliers.

a) Vente de gré à gré de biens immobiliers à Antoing, rue de Crèvecoeur.

Vu la décision du Conseil Communal du 22/10/2009 portant sur la vente de deux biens (ruines) sis à Antoing (Péronnes), rue Crèvecoeur, parcelles cadastrées section B 139d et b pour une contenance totale de 7a 20 ca, selon une procédure de gré à gré.

Considérant que le bien a été mis en vente sur base du prix estimé par le receveur de l’enregistrement, soit 22.000 € ;

Considérant que l’immeuble a fait l’objet des conditions suivantes :

· la non-démolition des fours

· le candidat acquéreur devra prendre en considération les frais de restauration et de nettoyage ainsi que ceux liés à l’inévitable reconversion du bien ;

Considérant que la vente à été soumis à des mesures particulières de publicité et n’a suscité aucune réclamation ;

Considérant qu’au terme des enchères, une dernière offre proposée nous a été transmise par le notaire Maître Quiévy le 09/03/2010 ; que celle-ci émane de Mr DESMETTE José, domicilié rue Bas Gardin, 9 – 7531 Havinnes ;

A l’unanimité, le Conseil communal décide : 
· de vendre les biens situés rue de Crèvecoeur à Péronnes, parcelles cadastrées section B 139b et d d’une contenance totale de 7 a 20 ca à Mr DESMETTE José, rue Bas Gadin, 9 -7531 Havinnes, au montant de son offre, à savoir, 42.000 € (QUARANTE DEUX MILLE EUROS) ; 
· De charger Maître Quiévy de la rédaction de l’acte de vente

· De désigner le Bourgmestre et la Secrétaire communale pour la signature de l’acte

· Le produit de la vente sera affecté au fonds de réserve extraordinaire

Agent traitant : Caroline DELBAUVE
Politique responsable : Bernard BAUWENS
b) Vente de gré à gré d’un garage sis rue des Groisiers à Antoing

Le Conseil communal en sa séance du 24 septembre 2009 avait décidé le principe de la vente de ce bien, d’une contenance de 47 ca et estimé par le receveur de l’enregistrement à 4.500 €.

Le Notaire QUIEVY a transmis la meilleure offre qu’il a reçue à ce jour d’un montant de 8.000 €.

A l’unanimité, le Conseil communal décide : 


- de vendre le bien en question à Monsieur et Madame CHARVET-ROUPIN, 
              domiciliés rue Pierre 35 à 7540 KAIN


- d’affecter le produit de la vente au fonds de réserve extraordinaire,


- de charger Maître QUIEVY de la rédaction de l’acte de vente


- de désigner le Bourgmestre et la secrétaire communale pour la signature de l’acte.
c) Résiliation anticipée de la convention liant la Ville d’ANTOING et l’ASBL Office du Tourisme portant sur l’exploitation du café hôtel restaurant Les Remparts.

Suite à la faillite du dernier exploitant, le Collège a décidé de résilier anticipativement la convention liant la Ville et l’ASBL OTA mettant le bien à disposition de cette dernière et de reprendre à son compte le plein usage du bien en question. La même décision a été  prise par l’AG de l’ASBL en date du 27 avril 2010.
Monsieur VERSCHEURE demande quelle destination la Ville compte donner au bâtiment, il lui est répondu la location vente. L’estimation a été fixée à 270.000 €, avec les loyers à déduire pendant 3 ans.

Monsieur VIVIER demande pourquoi la Ville reprend ce bâtiment ? Monsieur BOUCAUT lui répond que l’ASBL Office du Tourisme n’est pas un organisme destiné à gérer un tel complexe, ni la Ville d’ailleurs.

Monsieur VERSCHEURE demande s’il a été donné publicité de cette vacance ?

Le Bourgmestre répond par l’affirmative, le Collège a rencontré plusieurs candidats.

Par 12 voix OUI, 1 voix NON et 2 ABSTENTIONS, le Conseil communal résilie le bail en question.

Agent traitant : Magali EVRARD

Politique responsable : Alain BOUCAUT

8. Actions judiciaires – Chemin des Fours à Calonne 

Vu le conflit nous opposant à Monsieur Malice :

Mr Malice a obtenu un permis d’urbanisme pour la construction de son habitation le long du Chemin des Fours à Calonne. Alors que son permis lui imposait de conserver le chemin en question, Mr Malice, l’a déplacé et l’obture régulièrement.

Vu que Maître Debonnet a tenté une conciliation avec l’avocat de Mr Malice, que ce dernier compte imposer des heures de passage sur ce chemin ainsi qu’empêcher la circulation de véhicules quels qu’ils soient… ;

Vu que, s’il ne s’agit pas d’un chemin communal tel que repris à l’atlas des chemins, il s’agit bien d’une servitude d’utilité publique comme en témoignent la présence de poteaux d’éclairage, d’un ancien compteur d’eau,  les témoignages, etc.…..

Vu qu’un permis a été introduit par Mr Chantry pour la construction de 6 maisons dont une partie empiète sur « l’assiette » du chemin des Fours ;

Qu’il convient donc de réagir au plus vite ;

Vu qu’aucune solution n’a pu être trouvée à l’amiable avec Mr Malice ;

Vu l’article 1242-1 de la Nouvelle Loi Communale ;

A l’unanimité, le Conseil communal autorise le Collège à introduire une action en justice à l’encontre de Mr Malice, et ce, par le biais de Maître Debonnet, avocat, à l’effet de conserver le caractère public du chemin des fours à Calonne et à laisser la libre circulation.
Agent administratif : Caroline DELBAUVE

Politique responsable : Bernard BAUWENS
9. Développement rural

Deux membres de la CLDR, Messieurs Wendy DELCOURT et Fabrice LAHOUSSE ont demandé à être déchargés de leur mission. Un candidat, Nicolas BRABANT, s’est présenté.

A l’unanimité, le Conseil communal prend acte de ces démissions et accepte la candidature de Monsieur Nicolas BRABANT. La décision sera transmise au Ministre LUTGEN pour information.
Agent traitant : Samuel BASSETTO

Politique responsable : Didier DUDANT

10. Subsides

a) Octroi du subside 2010 à l’ASBL Maison de l’Emploi  d’un montant de 4.953 €. Les comptes 2009 de l’association seront produits avant le versement du subside.

A l’unanimité, le Conseil communal décide l’octroi du subside.

Agent traitant : Virginie GLORIEUX

Politique responsable : Bernard BAUWENS

b) Octroi d’un subside de 125 € aux Bourleux du Français. Les comptes 2009 ont été transmis.

A l’unanimité, le Conseil décide l’octroi du subside.

Agent traitant : Sonia KENNIS

Politique responsable : Bernard BAUWENS
11. Police administrative
Le Conseil communal a déjà approuvé le règlement complémentaire sur la délinquance environnementale  en séance du 28 janvier 2010.

Il s’agit d’adapter la convention de partenariat qui nous lie avec la Province de Hainaut pour la mise à disposition de Monsieur DE SURAY et de Madame DE CRISTOFORO en qualité de sanctionnateurs pour ces matières.

Les conditions financières sont les suivantes : 

- remboursement à la Province de 30 % de l’amende effectivement perçue

- forfait de 25 € par dossier au lieu de 12,50 € pour les autres amendes, mais le traitement administratif est assuré par la Province.

A l’unanimité, le Conseil communal marque accord sur ce point.

Agent traitant : Sonia KENNIS

Politique responsable : Bernard BAUWENS 
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  . Procès-verbal.

A l’unanimité, le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 25 mars 2010

13. Questions orales

En application de l’article 80 du règlement d’ordre intérieur : 

- Monsieur BAUWENS répond à Madame VERCAUTEREN au sujet des inquiétudes du monde agricole  quant au projet d’éoliennes sur Maubray ; 

- Monsieur BOUCAUT répond à Monsieur VERSCHEURE au sujet du devenir de Moulinsart

- Monsieur DUDANT répond à Monsieur VERSCHEURE au sujet de la pose de poubelles devant la gare, 
- Monsieur BAUWENS répond à Monsieur VERSCHEURE au sujet des marquages routiers pour les passages piétons carrefour Grand’rue, rue Wattecant et haut de la rue de Condé ; 

- Monsieur BAUWENS répond à Monsieur VIVIER au sujet de la priorité à donner aux habitants d’Antoing dans les compensations à obtenir du Centre de Nature et de Sports, suite à son implantation exclusive au nord du canal.
SEANCE SECRETE
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